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Le 25 janvier 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (phase 2).


Lettre du 24 janvier 2002 du Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur, 



Hydro-Québec accuse réception de la lettre du RNCREQ portant sur les commentaires d'Hydro-Québec à la demande d'intervention de cet organisme dans le dossier mentionné en titre et plus particulièrement ce qui touche le dossier R-3416-98 et sur la décision D-2002-17 rendue par la Régie de l'énergie le 21 janvier 2002.

Dossier R-3416-98



Contrairement à ce que prétend le RNCREQ dans la lettre précitée, la demande d'intervention de cet organisme vise à ramener le débat du dossier R-3416-98 dans le présent dossier.  Hydro-Québec se réfère à cet égard à certains passages du texte intitulé « Question à débattre, la sécurité des approvisionnements reliée au contrat patrimo​nial » qui est joint à la demande d'intervention de cette partie :

« Le RNCREQ soutient que la Régie doit se pencher dans le cadre de cette première audience sur un plan d'approvision​nement d'Hydro-Québec, sur la sécurité des approvisionne​ments reliés au contrat patrimonial. » (p. 2)

« Dans ce contexte, la Régie a, dans le cadre de l'exercice de ses compétences statutaires, les pouvoirs et l'obligation de :

· fixer les critères de fiabilité énergétique qui s'applique​raient aux fournisseurs du Distributeur,

· s'assurer que le(s) fournisseur(s) principal ou principaux du Distributeur opèrent en conformité avec les critères de fiabilité, en faisant appel, si nécessaire, aux pouvoirs d'enquête prévus aux articles 43 à 47 de la Loi.  Notam​ment, elle devrait s'assurer que des activités marchandes d'Hydro-Québec ne soient pas susceptible (sic) de compromettre sa capacité de fournir l'énergie patrimo​niale, tel que requis par Loi (sic) et par la Loi sur Hydro-Québec. »  (pp. 5 et 6)


Comme Hydro-Québec l'a déjà exposé dans sa lettre du 18 janvier dernier à ce sujet, un autre banc est déjà saisi d'une requête en irrecevabilité d'Hydro-Québec à l'égard notamment de la juridiction de la Régie, telle que décrite à sa loi constitutive, de traiter des questions soulevées.  Ce débat ne peut se faire sans que la Régie dispose de la requête en irrecevabilité déposée par Hydro-Québec.



De plus, le RNCREQ, dans une annexe 1 au document précité, intitulé « Commentaires sur les décisions de la Régie du gaz », tente d'invoquer la situation qui prévalait à l'égard des approvisionnements gaziers avant la déréglementation des marchés gaziers, pour justifier sa présente demande à la Régie concernant l'électricité patrimoniale.



Il est important de souligner que cette déréglementation a fait en sorte que la Régie du gaz a continué de s'assurer de l'approvisionnement du distributeur à travers les contrats que ce dernier concluait avec ses fournisseurs sur le marché et non plus en véri​fiant les disponibilités de ces fournisseurs.  Les modifications apportées en juin 2000 à la Loi sur la Régie de l'énergie et à la Loi sur Hydro-Québec ont fait en sorte que le marché de gros de l'électricité est désormais déréglementé au Québec et le rôle de la Régie à cet égard ne saurait être différent pour l'électricité de ce qu'il est pour le secteur gazier.



L'obligation de fournir l'électricité patrimoniale découle d'une loi et le prix en est également fixé par une loi.  Au sens de la Loi sur la Régie de l'énergie, cette fourni​ture constitue un contrat d'approvisionnement.

Le producteur d’électricité, afin de rencontrer l’obligation légale de fournir l’électricité patrimoniale, n’est pas limité, comme le prétend le RNCREQ, exclusivement à ses moyens de production.  Le producteur d’électricité a, de plus, libre accès au marché de gros de l’électricité, tel que déréglementé au Canada et aux Etats-Unis.  

La Régie a désormais juridiction pour approuver le plan d’approvi-sionnement du distributeur, tant pour l'électricité que pour le gaz mais ses pouvoirs ne sauraient s’étendre aux activités marchandes, tant les ventes que les achats, des fournisseurs de gaz naturel ou d’électricité.



De plus, le distributeur d'électricité doit s'approvisionner sur le marché par appels d'offres et la Régie approuve les contrats qui en résultent.



La juridiction de la Régie, telle que définie à l'article 1 de sa loi, porte sur la fourniture, le transport et la distribution d'électricité.  C'est dans ce cadre que doit désor​mais s'exercer sa juridiction à l'égard d'Hydro-Québec.



Enfin, Hydro-Québec soumet que la sécurité des approvisionnements du distributeur constitue l'essence même du présent dossier devant la Régie.  Le plan soumis par Hydro-Québec, les informations fournies durant la phase 1 du dossier et la décision même de la Régie permettant un premier appel d'offres de 600 MW devraient rassurer le RNCREQ quant aux mesures prises par le distributeur pour assurer la satisfaction des besoins des marchés québécois qu'il doit alimenter et permettre, comme en faisait état la décision D‑2001-283 de la Régie, aux parties impliquées dans le dossier R-3416-98, de « prendre position […] et de répondre à la requête en irrecevabilité d'Hydro-Québec. ».
Décision D-2002-17



Le RNCREQ demande à la Régie d'ordonner à Hydro-Québec de déposer une preuve supplémentaire quant à certaines questions soulevées par la Régie dans la déci​sion susmentionnée et demande un délai additionnel de deux semaines après un tel dépôt pour permettre aux intervenants de transmettre des demandes de renseignements concernant ces « nouveaux éléments de preuve ».



Les sujets que la Régie veut traiter sont connus des intervenants puisqu'ils sont exposés en détail dans sa décision.  Ces derniers peuvent donc d'ores et déjà poser des questions à cet égard.  De plus, Hydro-Québec entend produire, en même temps que ses réponses aux questions des intervenants qui sont dues le 13 février et à celles de la Régie qui sont dues le 20 février, les renseignements pertinents aux sujets évoqués par la Régie dans sa décision.  Il faut de plus souligner, quant à la clarification de la méthodologie d'affectation des points non-monétaires pour chacun des critères, que la Régie demande, selon la décision précitée, que cette clarification soit apportée dans les documents d'appel d'offres.  Ce point ne constitue donc pas un ajout au plan d'approvisionnement discuté à la phase 2 du présent dossier.



Les intervenants auront donc tout le matériel nécessaire à la préparation de leur preuve due le 6 mars et ce, dans les délais déjà fixés par la décision procédurale D-2002-01 du 7 janvier 2002.



De nouveaux délais ne semblent ni nécessaires, ni opportuns dans un contexte où tant Hydro-Québec que la Régie visent à traiter ce dossier de façon à ce que les décisions nécessaires à la sécurité des approvisionnements par le distributeur d'électricité des marchés québécois puissent être prises dans les délais appropriés.



Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

c.c. :  Parties intéressées (liste en annexe)


…/


